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DEPARTEMENT DU DOUBS 
--------------- 

ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD 
--------------- 

CANTON DE MAICHE 
--------------- 

 
Réf : MS 
 
N° 2025.05.08 
 
 
En nombre, les membres : 
 
-  En exercice : 27 
 
-  Présents : 20 
 
-  Ayant pris part au vote : 20 
 
-  Ayant donné procuration : 6 
 
 
Objet : Groupe Oxy’Jeunes – Projet de 
séjour à Paris – Modalités financières et 
d’organisation  
 
Date de la convocation : le 13/05/2025 
 
Date d’affichage et 
de publication :  le 20/05/2025 
 
 

Résultat du vote : 
 
- Pour :  26 
 
- Contre : 0 
 
- Abstentions : 0 
 

Commune de Maîche  
25120 - (N°INSEE : 25356) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 19 mai 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le dix-neuf du mois de mai, les membres du 
Conseil municipal de Maîche se sont réunis pour une séance ordinaire sur 
convocation qui leur a été adressée le treize mai par Monsieur le Maire. 
 
Etaient présents :  
Monsieur Régis Ligier, Maire 
Monsieur Constant Cuche, Jean-Michel Feuvrier, Mesdames Véronique 
Salvi, Véronique Tatu, Sandrine Lepême Adjoint(e)s. 
Messieurs Hervé Loichot, Jean-Pierre Barthoulot, Emmanuel Monnet, 
Mathieu Salmon, Richard Tissot, Madani Zaoui Mesdames Dany 
Krasauskas, Sylviane Vuillemin, Patricia Paratte, Sonia Boichat, Katia 
Tissot,  Messieurs Pascal Godin, Denis Simonin, Madame Rachel Noroy 
Narbey Conseillers municipaux. 
 
Etaient excusés : 
Monsieur Alain Bertin donne procuration à Monsieur Régis Ligier 
Madame Karine Tirole donne procuration à Madame Sandrine Lepeme 
Madame Chantal Ferraroli donne procuration à Monsieur Constant Cuche 
Monsieur Gilles Thirion donne procuration à Monsieur Mathieu Salmon 
Madame Florie Thore donne procuration à Madame Véronique Salvi 
Monsieur Serge Louis donne procuration à Monsieur Denis Simonin  
Madame Francine La Penna.  
 
Secrétaire de séance : 
Monsieur Denis Simonin ayant obtenu la majorité des suffrages a été 
désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées.  
 
Président de séance :  
Monsieur le Maire Régis Ligier  
 
Monsieur le Maire a déclaré la séance ouverte. 
 

 

Monsieur le Maire rappelle le contexte et l’existence d’un groupe de Jeunes dénommé Oxy’Jeune, composé d’une 

vingtaine d’adolescents et animé par Madame Véronique SALVI, Adjointe en charge de l’Enfance, Jeunesse, Vie 

Scolaire, Familiale et Sociale et la Directrice du Centre d’Animations. 

Tout au long de l’année, le Groupe Oxy’Jeune participe à la vie locale et municipale par des actions citoyennes 

participatives de type : 

- Tenue de stands de crêpes lors de manifestations communales (forum des associations, soirées jeux…) 

- Préparation des colis des Seniors 

- Aide à la décoration de Noël de l’Hôtel de Ville 

- Repas des Seniors : Réalisation des décorations de table, participation à la mise en place de la salle, au 

service, à la vaisselle et au rangement. 

- Préparation de la chasse aux œufs (confection des paquets, organisation de la journée) 

- Aide au lavage des éco’cup lors de certaines manifestations (Freedom Beach…) 

- Aide ponctuelle à certaines associations locales (Mouv’body…) 

- Participation au nettoyage de printemps 

- Organisation de soirées jeux  
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En contrepartie de ces actions, la Commune finance des activités de loisirs et/ou une journée ludique, séjour ou 

camp. 

Comme chaque année, les actions Jeunes bénéficient d’une ligne budgétaire qui a été votée à la séance budgétaire 

du Conseil Municipal du 10/03/2025 de la manière suivante :  

DÉPENSES RECETTES 

5 000 €  
détaillé comme suit : 

4 000 € au compte 6042 (Prestations) 
1 000 € au compte 6247 (Transport) 

 

 
1 500 € (estimation de la subvention CAF suite 
à dépôt d’un dossier dans le cadre de l’Appel à 

Projet ID JEUNES) 
 
 

Reste à charqe pour la Commune : 3 500 € 

 

Cette année 2025, les 19 jeunes et leurs animatrices ont travaillé sur un projet de séjour à Paris. Ils ont élaboré le 

programme de visites et d’hébergement, le budget, et ont présenté leur projet devant un jury à la Caisse 

d’Allocations Familiales dans le cadre de l’Appel à Projet ID JEUNES. Le jury, séduit par le projet et la manière dont 

les jeunes avaient travaillé à sa préparation, a octroyé une subvention d’un montant de 5 000 €uros. Un dossier 

avait été déposé au préalable conformément à la délibération n° 2024.11.14 du 25 novembre 2024.  

En effet, le programme ID Jeunes soutient l’engagement et les initiatives des jeunes de 11 à 17 ans, favorise leur 

implication dans leurs activités de loisirs, valorise les jeunes qui s’impliquent dans un projet collectif, soutient les 

structures qui accompagnent les jeunes vers l’autonomie et enfin favorise le rôle pédagogique de la Caf auprès de 

la jeunesse. 

Afin de financer le projet estimé à environ 10 000 € et au vu de l’obtention de la subvention de 5 000 € de la Caf, 

une décision modificative doit intervenir pour actualiser le budget et transférer les crédits pour permettre les 

dépenses à engager.  

Le plan de financement estimatif est le suivant : 

DÉPENSES RECETTES 

10 000 €  
(transport, hébergement, repas, visites) 

(19 jeunes et 3 accompagnateurs) 

6 500 €  
Détaillé comme suit : 

 
1 500 € (estimation subvention CAF votée au 

budget du 10/03/2025) 
+ 3 500 € (surplus octroyé subvention CAF) 

+ environ 1 500 € 
(Participation Familiale à solliciter pour couvrir 

le reste à charge) 
 

Reste à charqe pour la Commune : 3 500 € 

 

 
Il est à noter que le séjour sera inscrit au Service Départemental Jeunesse, Engagement et 
Sport et donnera droit à déclarer les heures d’encadrement des jeunes (environ 10h/jour) 
engendrant le versement de prestations de service de la Caf dans le cadre de la convention 

d’Objectifs et de Financement (subvention ALSH Extrascolaire et bonus territoire CTG). 
 

 

 

Afin de permettre la réalisation de ce projet, il est donc nécessaire de solliciter une participation financière des 

familles des jeunes participant au séjour afin de couvrir le reste à charge. Les familles ont été informées au préalable 
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et ont confirmé leur accord. Afin de respecter les engagements de la CAF, un système de tarif par tranche doit être 

institué. Il est proposé les tarifs suivants :  

 

Tranches Participation familiale 

QF ≤ 800€ 50 € 

800€ < QF ≤ 1200€ 70 € 

1200€ < QF 90 € 

 

 

Aussi, l’Association MIJE, reconnue d’utilité publique, propose un accompagnement pour l’organisation du séjour 

sur place. Cette association pourrait procéder aux différentes réservations d’hébergement et de visites. Pour ce 

faire, l’Association sollicite un contrat de voyage signé du Responsable, accompagné d’un acompte. 

Les dépenses publiques ne peuvent en principe être payées avant service fait (article 33 du décret du 07/11/2012 

relatif à la gestion budgétaire et comptable publique). 

Toutefois, il existe des exceptions à ce principe afin de simplifier l'exécution de la dépense publique des collectivités. 

Ces exceptions sont rappelées par l’instruction BOFIP 20-2006 du 14/08/2020 concernant les dépenses des 

collectivités territoriales pouvant être payées sans ordonnancement, sans ordonnancement préalable ou avant 

service fait précisant les modalités d'application de l'arrêté du 16 février 2015 et ce, sans préjudice des avances 

versées en application des dispositions légales ou réglementaires.  Ainsi les dépenses de séjours ou de voyage 

(transport et d'hébergement ou locations immobilières) font bien partie des dépenses pouvant être prises en charge 

avant service fait en application de l'arrêté de 2015 précité correspondant aux dépenses décrites dans le contrat de 

voyage. 

Cet exposé entendu, 

VU le Code général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2121-29 et suivants, 

VU la convention d’Objectif et de Financement 2024 – 2028 qui lie la CAF à la Commune de Maîche 

VU l’arrêté du 16 février 2015 et à l’instruction BOFIP 20-2006 du 14/08/2020 concernant les dépenses des 

collectivités territoriales pouvant être payées sans ordonnancement préalable ou avant service fait, 

VU le contrat de voyage de l’Association MIJE, 

VU la délibération n° 2025.03.08 du 10 mars 2025, validant le budget primitif communal 2025 

VU la subvention d’un montant de 5 000 € octroyée par la CAF pour la réalisation de ce projet 

CONSIDERANT que cette action s’inscrit dans le cadre de l’objet social du groupe Oxy’Jeunes visant à favoriser 

l’autonomie, la citoyenneté et la cohésion sociale,   

CONSIDERANT l’intérêt éducatif, social et culturel de ce séjour à destination des jeunes de la commune, 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité :  

VALIDE le plan de financement prévisionnel qui génère une décision modificative pour transférer les crédits de la 

subvention Caf et de la participation financière des familles dans la partie dépenses du budget de fonctionnement 

 

AUTORISE le groupe Oxy’Jeunes à procéder à la mise en œuvre du projet : réservation, organisation. 
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AUTORISE Mr le Maire à demander une participation financière aux familles des jeunes participants et à l’encaisser, 

pour financer le reste à charge conformément au tableau de tarifs par tranche de revenus présenté ci-dessus, 

 

AUTORISE Mr le Maire à déclarer les données d’activités et financière et à encaisser les prestations correspondantes 

de la CAF dans le cadre de la convention d’objectifs et de financement (subvention ALSH Extrascolaire et bonus 

territoire CTG) 

 

AUTORISE Mr le Maire à signer un contrat de voyage avec l’Association MIJE pour l’organisation du séjour 

(hébergement, réservation des visites…) et à verser avant service fait, à cet organisme reconnu d’utilité publique 

les sommes à payer conformément à ce contrat (adhésion, acompte et solde), conformément à l’ instruction BOFIP 

20-2006 du 14/08/2020 et à l’arrêté du 16 février 2015 cités ci-dessus. 

 

AUTORISE Mr le Maire à procéder à toutes formalités nécessaires à la bonne organisation du voyage. 

 
 
 

Le Maire, 
Régis LIGIER 
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